
 

 

MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

560 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

du 16 septembre 2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le 16 septembre, le conseil municipal dûment convoqué s’est réuni à 

19 h 30 sous la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 

 

Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
10/09/2025 

Présents : 15 
Date 

d’affichage : 

10/09/2025 

Votants : 21 
Date de 

publication : 

10/09/2025 

Etaient présents : 

BEKHIT Thierry, BELMONTE Sophie, BRUDERLI Mariane, DECHANOZ Sylvie, DEVELAY 

Fabienne, DI CIOCCIO Pietro, FRANCO Maelle, GARNIER-MICHELIN Sophie, GEORGES 

Corinne, GRAUSI Jérôme, HABLIZIG Karine, MARTELIN Yves, REIX Stéphane, 

ROMANOTTO Nicolas, TIRANNO Gina. 

 

Etaient absents et excusés : 

DESCAMPS Gil, pouvoir à BEKHIT Thierry, KJAN Sylvain, pouvoir à GRAUSI Jérôme, 

MOLLARD Yoann, pouvoir à DEVELAY Fabienne, NOUET Sylviane, pouvoir à DECHANOZ 

Sylvie, RAFFELLI Gaël, pouvoir à ROMANOTTO Nicolas, SAETERO Soledad, pouvoir à 

MARTELIN Yves.  

 

Étaient absents : 

AGUIAR Géraldine, NESMOZ David. 

 

Secrétaire de séance : MARTELIN Yves 
 

 

DELIBERATION n° 2025-042 

FINANCES 

SPA signature des conventions de 

fourrière, de stérilisation et de lutte 

contre la maltraitance 

 
 

Vu l’article 2212-1 du code général des collectivités territoriales, 
 

Vu la délibération n° 2022-068 du 20/12/2022 qui autorise monsieur le Maire à signer la convention de 

fourrière animale 2024 et 2025. 
 

Considérant que le maire doit veiller, à travers ses pouvoirs de police, à assurer le bon ordre, la sûreté, la 

sécurité et la salubrité publique dans sa commune 
 

Les animaux errants (chiens et chats vivants ou morts) sur la commune sont capturés, enlevés et pris 

en charge par la SPA de LYON ET DU SUD- EST. 
 

Afin que ce service puisse se poursuivre, il convient de signer la convention 2026-2027 ainsi que le mémoire 

de ladite convention pour l’an 2026 et de verser la subvention correspondante à savoir 50€ plus 0,90 € par 

habitant (0.10 € de plus qu’en 2024) soit 3 165.80 euros (population INSEE 2024: 3 462 habitants). 

 



 

 

De plus, cette année sont présentées au conseil municipal les conventions de partenariat dans le cadre de la 

stérilisation et de la lutte contre la maltraitance animale. Ces conventions n’impliquent aucun coût 

supplémentaire mais représentent seulement une volonté politique.  

 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité : 

DECIDE 
 

- D’autoriser le Maire à signer la convention de fourrière animale 2026-2027 C1B (avec 

transport). 
 

- D’autoriser le Maire à signer le mémoire de la convention de fourrière pour l’an 2026 et donc 

de verser une subvention de 3 165.80 euros à la SPA, 
 

- D’autoriser le Maire à signer la convention de partenariat relative à la maltraitance animale. 
 

- D’autoriser le Maire à signer la convention de stérilisation.  
 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus  

Pour extrait conforme au registre 

                      

Le Maire,                                                               Le secrétaire de séance, 

                     Jérôme GRAUSI                                                   Yves MARTELIN 

 

 
 

 

 

 
 

 


